




Nos objectifs 
pour 2012

 �Ouverture d’une section DUT : Gestion Administrative 
et Commerciale (en cours d’habilitation). 

 Investissement en serveurs virtuels.

 �Investissement supplémentaires multimédia  
(TNI + chariots multimédia).

 �Poursuite de la création d’une licence 
professionnelle en contrôle de gestion  
(en cours d’habilitation).

 �Nouveau portail accessible par tous pour un 
développement de la proximité en entreprise  
et une pédagogie renforcée de l’alternance.

 �Evolution des entretiens de simulation du DSCG.

 �Projet Léonardo.

 �Mobilité internationale (Entre 10 et 12 classes).

 �Dynamisation du réseau des anciens.

 �Dématérialisation des supports et contenus  
en faveur du développement durable.

Travaux

Mobilier

Outils pédagogiques

Informatique

Mobilité internationale

Développement partenariats universitaires

Soutenez 
l’apprentissage  
et l’ACE !

En 2011, plus de 2 000 entreprises nous ont versé 
tout ou partie de leur taxe d’apprentissage.
En tant que dirigeant, tuteur ou gestionnaire  
de ce dossier, vous pouvez participer de près  
ou de loin à cette décision.

Nos réalisations en 2011

 �Ouverture du nouveau site avec une capacité 
d’accueil de 1000 étudiants

 �Conduite de projet en démarche qualité : 
labellisation de l’établissement.

 �Maintien du soutien E-Learning en comptabilité.

 �6 classes sont parties 10 jours  
à New York baignées dans le milieu  
de la finance newyorkaise.

 �5 nouveaux TNI (Tableau Numérique Interactif).

 �Equipement du CDI.

Le centre de formation  
des apprentis ACE

Actuellement 1er CFA de la Région Ile-de-France dans les 
métiers de la comptabilité, de la finance, de la gestion  
des RH, l’ACE a formé en 20 ans plus de 13 000 apprentis.

Pour continuer à mener à bien nos missions 
d’enseignement et d’insertion professionnelle, tout en 
répondant aux attentes des entreprises et des jeunes, 
nous devons accélérer notre développement et  
pour cela, nous avons besoin de votre soutien. 
 
L’ACE Association régie par la loi du 18 juillet 1901  
(à but non lucratif),de par ses origines à une vocation 
socio-économique. Sa volonté première est d’orienter 
et de former selon les exigences et les besoins des 
entreprises. Issue du milieu mutualiste et créée  
en 1847, elle a pour but de valoriser et développer  
la profession comptable. 

Les parcours de formations 
de notre CFA
Etablissement référence pour l’expertise comptable  
sur le plan national, l’ACE au travers de son CFA  
(Centre de Formation des Apprentis) prépare  
aux diplômes d’Etat suivants :

 BAC Professionnel comptabilité 

 BTS Comptabilité et Gestion des Organisations 

 BTS Assistant Manager

 BTS Assistant de Gestion PME – PMI 

 �Licence pro Ressources Humaines*

 Licence pro Management* 

 DCG - Diplôme de Comptabilité Gestion (3 ans)

 DSCG - Diplôme Supérieur de Comptabilité Gestion (2 ans)

 MASTER 1 mention Administration et Gestion  
	 des Entreprises* 

 MASTER 2 mention AGE, 3 spécialités* :

	 • Management des Organisations Culturelles  
		  et Artistiques (MOCA)

	 • Gestion des Ressources Humaines (GRH)

	 • Gestion des Entreprises et Management  
		  des Organisations (GEMO)
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La taxe d’apprentissage est le seul impôt pour lequel vous pouvez choisir le bénéficiaire.  
Elle correspond à 0,5% de votre masse salariale et doit être versée avant le 29 février 2012.

Exemple de reversement : 

Votre déclaration

Au regard de nos habilitations de perception, vous pouvez affecter le montant de votre taxe d’apprentissage : 

 �Au “CFA pour l’expertise comptable de l’ACE” en mentionnant impérativement  
sur le bordereau de déclaration : 

“CFA pour l’expertise comptable de l’ACE  
58, rue du professeur Gosset - 75018 Paris” 

N° de siret : 784 414 054 00055

Ses habilitations sont les suivantes :

40 rue de Liège – 75008 PARIS
Tél.  : 01 44 69 92 00 – Fax  : 01 44 69 92 06 – www.ace-expert.com

Comment nous verser votre taxe ?

Nos coordonnées et nos habilitations 

Pour vous aider dans votre déclaration
Responsable taxe apprentissage :  
Christelle GAUTIER - Tel : 01 44 69 91 51 / c.gautier@ace-expert.com

	� Si vous avez votre propre organisme collecteur  : 
Merci de bien indiquer nos coordonnées et nos habilitations sur le bordereau de déclaration de taxe 
d’apprentissage. Nous vous rappelons que nous sommes habilités à percevoir 100% de votre taxe.

	� Si vous souhaitez passer par notre organisme collecteur partenaire : 
Merci de nous contacter afin de recevoir des bordereaux. 
Si vous êtes expert-comptable, nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous aider  
dans le traitement de vos déclarations.

Conseillers en formation :  
Vincent Celeste : BTS AG, BTS AM, LP RH, LPM et les Master M1 et M2 - Tél. : 01 49 21 43 55 /  
v.celeste@ace-expert.com 

Olivier Fiardo : BAC Pro comptabilité, BTS CGO et DCG - Tél. : 01 49 21 43 56 /  
o.fiardo@ace-expert.com

Bernard GALOU : DSCG - Tél. : 01 49 21 43 80 / b.galou@ace-expert.com | L
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                    Quota	                                                                  Barème (Hors Quota)

	 Apprentissage	 Catégorie A	 Catégorie B	 Catégorie C

	 Oui 	 Oui 	 Oui	 Oui

Ecole Catégorie Montant au %

CFA pour l’expertise comptable 
58 rue du Professeur Gosset 

75018 Paris

Toutes catégories
ou

Quota ABC

100% 
ou 

montant total




